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Regeste

A.________/Service de la population (SPOP) | Recours d'une ressortissante serbe et de ses
deux enfants cadets contre une décision du SPOP rejetant la demande de réexamen de son
refus d'autoriser le regroupement familial avec le mari (et père des enfants), titulaire d'une
autorisation d'établissement. Pas de motifs de réexamen selon l'art. 64 al. 2 let. a LPA-VD:
La durée du séjour illégal de la recourante et de ses deux enfants en Suisse et la
scolarisation de ceux-ci durant cette période ne constitue pas des faits nouveaux propres à
justifier un nouvel examen de la situation de cette famille, étant précisé que la recourante
s'est soustraite à plusieurs reprises aux décisions de renvoi rendues contre elle et ses
enfants. La situation de la recourante et de ses enfants ne constitue pas un cas de rigueur
(art. 30 al. 1 let b LEI). Rejet du recours.

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans le délai légal de trente jours suivant la notification de la décision entreprise
(cf. art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD;
BLV 173.36]), le recours a été déposé en temps utile. Il satisfait par ailleurs aux autres
conditions formelles de recevabilité (cf. art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art.
99 LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
a) En principe, même après un refus ou une révocation d'une autorisation, il est à tout
moment possible de demander l'octroi d'une nouvelle autorisation, dans la mesure où, au
moment du prononcé, l'étranger qui en fait la demande remplit les conditions posées à un tel
octroi. Indépendamment du fait que cette demande s'intitule reconsidération ou nouvelle
demande, elle ne saurait toutefois avoir pour conséquence de remettre continuellement en
question des décisions entrées en force. L'autorité administrative n'est ainsi tenue d'entrer en
matière sur une nouvelle demande que lorsque les circonstances ont subi des modifications
notables ou lorsqu'il existe un cas de révision, c'est-à-dire lorsque l'étranger se prévaut de
faits importants ou de preuves dont il n'avait pas connaissance dans la procédure
précédente, qu'il lui aurait été impossible d'invoquer dans cette procédure pour des motifs
juridiques ou pratiques ou encore qu'il n'avait alors pas de raison d'alléguer (cf. ATF 136 II
177 consid. 2). La jurisprudence a retenu qu'un nouvel examen de la demande d'autorisation
peut intervenir environ cinq ans après la fin du séjour légal en Suisse, respectivement à
compter de la date d'entrée en force de la décision initiale de refus (cf. arrêt TF
2C_170/2018 du 18 avril 2018 consid. 4.2). Un examen avant la fin de ce délai n'est pas
exclu, lorsque les circonstances se sont à ce point modifiées qu'il s'impose de lui-même.
Toutefois, ce n'est pas parce qu'il existe un droit à un nouvel examen de la cause que
l'étranger peut d'emblée prétendre à l'octroi d'une nouvelle autorisation. Les raisons qui ont



conduit l'autorité à révoquer, à ne pas prolonger ou à ne pas octroyer d'autorisation lors
d'une procédure précédente ne perdent pas leur pertinence. L'autorité doit toutefois procéder
à une nouvelle pesée complète des intérêts en présence, dans laquelle elle prendra
notamment en compte l'écoulement du temps. Il ne s'agit cependant pas d'examiner
librement les conditions posées à l'octroi d'une autorisation, comme cela serait le cas lors
d'une première demande d'autorisation, mais de déterminer si les circonstances se sont
modifiées dans une mesure juridiquement pertinente depuis la révocation de l'autorisation,
respectivement depuis le refus de son octroi ou de sa prolongation (cf. arrêts TF
2C_176/2019 du 31 juillet 2019 consid. 7; 2C_862/2018 du 15 janvier 2019 consid. 3.1;
2C_556/2018 du 14 novembre 2018 consid. 3 et les références citées). Le nouvel examen de
la demande suppose enfin que l'étranger ait respecté son obligation de quitter la Suisse et ait
fait ses preuves dans son pays d'origine ou de séjour (cf. arrêt TF 2C_170/2018 précité
consid. 4.2 et les arrêts cités). b) La recourante demande le réexamen de sa situation et de
celles de ses enfants mineurs qui se seraient modifiées, selon elle, depuis la décision initiale
du SPOP du 24 janvier 2014 refusant les autorisations de séjour sollicitées au motif que le
délai pour demander le regroupement familial était échu au moment du dépôt de la requête
et que les conditions pour le regroupement familial différé n'étaient pas réalisés (art. 47 al. 3
et 4 aLEtr); elle expose qu'elle serait retournée dans son pays d'origine avec ses enfants en
2018 mais que la situation serait devenue rapidement insupportable pour eux car leur centre
de vie se serait irrémédiablement déplacé en Suisse. Dans la mesure où la recourante se
prévaut d'une modification de sa situation, une éventuelle révision au sens de l'art. 100
LPA-VD n'entre pas en considération (art. 100 al. 2 LPA-VD). c) A teneur de l'art. 64
LPA-VD, une partie peut demander à l'autorité de réexaminer sa décision (al. 1). L'autorité
entre en matière sur la demande (al. 2) si l'état de fait à la base de la décision s'est modifié
dans une mesure notable depuis lors (let. a), si le requérant invoque des faits ou des moyens
de preuve importants qu'il ne pouvait pas connaître lors de la première décision ou dont il
ne pouvait pas ou n'avait pas de raison de se prévaloir à cette époque (let. b), ou si la
première décision a été influencée par un crime ou un délit (let. c). L’hypothèse de l'art. 64
al. 2 let. a LPA-VD vise à prendre en compte un changement de circonstances ou de droit et
à adapter en conséquence une décision administrative correcte à l'origine. L'autorité de
chose décidée attachée à la décision administrative entrée en force se fondant uniquement
sur la situation de fait et de droit au moment où elle a été rendue, il ne s'agit dans ce cas non
pas tant d'une révision au sens procédural du terme que d'une adaptation aux circonstances
nouvelles. Le requérant doit donc invoquer des faits qui se sont réalisés après le prononcé
de la décision attaquée ("vrais nova"), plus précisément après l'ultime délai dans lequel,
suivant la procédure applicable, ils pouvaient encore être invoqués. Cette hypothèse ne
concerne que les décisions aux effets durables, ce qui est le cas, comme en l'espèce, de celle
réglementant le statut d'une personne au regard des règles de police des étrangers. Les faits
invoqués doivent être importants, c'est-à-dire de nature à entraîner une modification de l'état
de fait à la base de la décision et, ainsi, une décision plus favorable au requérant; autrement
dit, ils doivent être susceptibles d'influencer l'issue de la procédure (cf. notamment
PE.2019.0242 du 27 août 2019 consid. 1a; PE.2019.0200 du 13 août 2019 consid. 2a/bb;
PE.2019.0099 du 12 juin 2019 consid. 2a et les références citées). Lorsque l'autorité saisie
d'une demande de réexamen refuse d'entrer en matière, un recours ne peut porter que sur le
bien-fondé de ce refus. Ainsi, l'administré ne peut pas remettre en cause, par la voie d’un
recours, la première décision sur laquelle l’autorité a refusé de revenir. Il peut seulement
faire valoir que celle-ci a nié à tort l’existence des conditions justifiant un réexamen. En



revanche, lorsque l’autorité entre en matière et, après réexamen, rend une nouvelle décision
au fond, ce prononcé peut faire l'objet d'un recours pour des motifs de fond, au même titre
que la décision initiale (ATF 113 Ia 146 consid. 3c; TF 2C_684/2017 du 15 août 2017
consid. 3; 2C_38/2008 du 2 mai 2008 consid. 2.2; PE.2017.0184 du 1er novembre 2017
consid. 2a/bb). d) Selon l'art. 43 al. 1 LEI, le conjoint étranger du titulaire d'une autorisation
d'établissement ainsi que ses enfants célibataires de moins de 18 ans ont droit à l'octroi
d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité aux conditions
suivantes: ils vivent en ménage commun avec lui (let. a); ils disposent d'un logement
approprié (let. b); ils ne dépendent pas de l'aide sociale (let. c); ils sont aptes à
communiquer dans la langue nationale parlée au lieu de domicile (let. d); la personne à
l'origine de la demande de regroupement familial ne perçoit pas de prestations
complémentaires annuelles au sens de la loi du 6 octobre 2006 sur les prestations
complémentaires (LPC) ni ne pourrait en percevoir grâce au regroupement familial (let. e).
L'art. 47 al. 1 LEI prévoit que le regroupement familial doit être demandé dans les cinq ans.
Pour les membres de la famille d'étrangers, les délais commencent à courir lors de l'octroi
de l'autorisation de séjour ou d'établissement ou lors de l'établissement du lien familial (art.
47 al. 3 let. a LEI). Passé ce délai, le regroupement familial différé n'est autorisé que pour
des raisons familiales majeures. Si nécessaire, les enfants de plus de 14 ans sont entendus
(art. 47 al. 4 LEI). e) En l'espèce, le Tribunal de céans a déjà retenu, dans son arrêt du 17
mars 2015 (PE.2014.0084), que la demande de regroupement familiale était tardive. Il avait
également considéré qu'il n'y avait pas de raisons familiales majeures justifiant d'autoriser
un regroupement tardif, en application de l'art. 47 al. 4 LEI.

E. 3
Reste donc uniquement à déterminer si la situation des recourants s'est modifiée dans une
mesure notable depuis lors (art. 64 al. 2 let. a LPA-VD), plus précisément si des nouvelles
raisons familiales majeures au sens de l'art. 47 al. 4 LEI peuvent être retenues. La
recourante fait valoir que sa situation se serait modifiée en ce sens qu'elle est retournée en
Serbie en 2018 mais que son centre de vie, tout comme celui de ses deux enfants cadets, se
serait irrémédiablement déplacé en Suisse. Elle relève que ses enfants aînés ont désormais
quitté le domicile familial et sont tous indépendants et que ses beaux-parents dont elle
s'occupait en Serbie sont désormais décédés, de sorte qu'elle n'aurait plus d'attaches avec la
Serbie et que la séparation d'avec son époux serait devenue insupportable. a) Les raisons
familiales majeures pour le regroupement familial ultérieur doivent être interprétées d'une
manière conforme au droit fondamental au respect de la vie familiale (art. 13 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 [Cst.; RS 101] et 8 de la
Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales [CEDH; RS 0.101]; arrêt TF 2C_285/2015 du 23 juillet 2015 consid. 3.1).
aa) Le Tribunal fédéral s'est prononcé à plusieurs reprises sur le regroupement familial
complet demandé hors des délais de l'art. 47 al. 1 LEtr et donc nécessitant une raison
familiale majeure. Il a retenu que le désir de voir tous les membres de la famille réunis en
Suisse était à la base de toute demande de regroupement familial, y compris celles déposées
dans les délais, et représentait même une des conditions du regroupement (cf. art. 42 al. 1,
43 al. 1 et 44 let. a LEtr "à condition de vivre en ménage commun"). La seule possibilité de
voir la famille réunie ne constituait dès lors pas une raison familiale majeure (TF
2C_914/2014 du 18 mai 2015 consid. 3.1; 2C_900/2012 du 25 janvier 2013). Ainsi, lorsque
la demande de regroupement est effectuée hors délai et que la famille a vécu séparée
volontairement, d'autres raisons sont nécessaires (TF 2C_285/2015 du 23 juillet 2015



consid. 3.1; 2C_29/2014 du 10 novembre 2014 consid. 3.3; 2C_765/2011 du 28 novembre
2011 consid. 2.3; cf. aussi 2C_914/2014 du 18 mai 2015 consid. 4.1 i.f.). Dans un tel cas de
regroupement familial différé complet, le décès d'un parent proche âgé, dont le conjoint
devait s'occuper dans le pays d'origine et où il a donc dû rester, peut, suivant les
circonstances, constituer une raison familiale majeure, pour autant que la famille ait cherché
en vain une autre solution pour la prise en charge de la personne nécessiteuse (TF
2C_285/2015 du 23 juillet 2015 consid. 3.1; 2C_887/2014 du 11 mars 2015 consid. 3.3;
2C_205/2011 du 3 octobre 2011 consid. 4.6). En effet, les délais pour le regroupement
familial sont avant tout destinés à favoriser une intégration rapide des enfants (arrêt TF
2C_303/2014 du 20 février 2015 consid. 6.1). Ces mêmes délais s'appliquent au conjoint
(TF 2C_205/2011 du 3 octobre 2011 consid. 4.3) et le délai de cinq ans vise avant tout à
limiter l'immigration, ce qui constitue un motif légitime pour limiter la vie familiale (ATF
137 I 247 consid. 4.1.2 et 137 I 248 consid. 2.1). Ainsi, si une famille a vécu séparément
pendant plusieurs années de par son propre choix, elle démontre qu'elle ne tient pas
particulièrement à une vie commune de sorte que l'intérêt à la limitation de l'immigration
prévaut (arrêt TF 2C_914/2014 du 18 mai 2015). Selon la jurisprudence, il faut prendre en
considération tous les éléments pertinents du cas particulier (cf. TF 2C_467/2016 du 13
février 2017 consid. 3.1.2). L'art. 75 de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à
l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA; RS 142.201) ne traite que des
raisons familiales majeures pour le regroupement familial des enfants et ne dit rien quant à
ces raisons pour le conjoint. Le Tribunal fédéral a considéré dans deux décisions
(2C_887/2014 du 11 mars 2015 consid. 3.2 et 2C_205/2011 du 3 octobre 2011 consid. 4.2
i.f.) que le fait que la conjointe du recourant ait dû rester dans le pays d'origine afin de
s'occuper de parents âgés ne justifiait pas un regroupement familial tardif, respectivement
ne constituait pas non plus une raison familiale majeure au sens de l'art. 47 al. 4 LEtr
compte tenu du fait que l'intéressé ne démontrait pas avoir sérieusement cherché une
solution pour la garde et le soin de ces parents (consid. 4.6 de l'arrêt susmentionné
2C_205/2011 et consid. 3.2 et 3.3 de l'arrêt 2C_887/2014). Enfin, le Tribunal fédéral a aussi
précisé que la durée d'un séjour précaire ou illégal n'est en principe pas prise en compte
dans l'examen d'un cas de rigueur ou alors seulement dans une mesure très restreinte, faute
de quoi l'obstination à violer la législation en vigueur serait en quelque sorte récompensée
(ATF 139 I 30 consid. 3; 137 II 1 consid. 4.3; 134 II 10 consid. 4.3; 130 II 39 consid. 3; cf.
PE.2019.0086 du 4 novembre 2019 consid. 3). bb) Aux termes de l'art. 8 par. 1 CEDH,
toute personne a notamment droit au respect de sa vie privée et familiale. Pour autant, les
liens familiaux ne sauraient conférer de manière absolue un droit d'entrée et de séjour en
Suisse, ni non plus, pour un étranger, le droit de choisir le lieu de domicile de sa famille (cf.
ATF 142 II 35 consid. 6.1; 139 I 330 consid. 2). Ainsi, lorsqu'un étranger a lui-même pris la
décision de quitter sa famille pour aller vivre dans un autre Etat, ce dernier ne manque pas
d'emblée à ses obligations de respecter la vie familiale s'il n'autorise pas la venue des
proches du ressortissant étranger ou la subordonne à certaines conditions (cf. TF
2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.1 et 2C_1075/2015 du 28 avril 2016 consid.
3.1). Une ingérence dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale garanti
par l'art. 8 par. 1 CEDH est possible aux conditions de l'art. 8 par. 2 CEDH. La question de
savoir si, dans un cas d'espèce, les autorités compétentes sont tenues d'accorder une
autorisation de séjour fondée sur l'art. 8 CEDH doit être résolue sur la base d'une pesée de
tous les intérêts publics et privés en présence (cf. ATF 137 I 284 consid. 2.1). S'agissant
d'un regroupement familial, il convient notamment de tenir compte dans la pesée des



intérêts des exigences auxquelles le droit interne soumet celui-ci (cf. ATF 137 I 284 consid.
2.6; TF 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.1). Il n'est en effet pas concevable que,
par le biais de l'art. 8 CEDH, un étranger qui ne dispose, en vertu de la législation interne,
d'aucun droit à faire venir sa famille proche en Suisse, puisse obtenir des autorisations de
séjour pour celle-ci sans que les conditions posées par les art. 42 ss LEtr ne soient réalisées
(TF 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.1 et 2C_1075/2015 du 28 avril 2016 consid.
3.1).  Les relations visées par l'art. 8 CEDH sont avant tout celles qui existent entre époux,
ainsi que les relations entre parents et enfants mineurs vivant en ménage commun (cf. ATF
135 I 143 consid. 1.3.2 p. 146; 127 II 60 consid. 1d/aa p. 65; TF 2C_40/2012 du 15 octobre
2012 consid. 8; PE.2017.0521 du 13 juin 2018). b) Le Tribunal cantonal, dans un arrêt du
17 janvier 2013 (PE.2012.0309), a confirmé une décision du SPOP déclarant irrecevable la
demande de réexamen d'une décision refusant une autorisation de séjour à une famille
étrangère, séjournant illicitement en Suisse, en relevant que les problèmes invoqués par les
recourants, notamment le déracinement que provoquerait un renvoi de Suisse pour leurs
enfants, résultaient uniquement du fait qu’ils persistaient à séjourner illégalement en Suisse
nonobstant le refus d'autorisation et les délais de départ qui leur avaient été successivement
impartis. Le Tribunal a ajouté qu'il était incontestable que plus les recourants tarderaient à
retourner dans leur pays d’origine, plus la réintégration de leurs enfants deviendrait
problématique. Il ne s'agissait toutefois pas de faits nouveaux importants. Le simple
écoulement du temps et une évolution normale de l'intégration en Suisse n'entraînaient en
effet pas une modification des circonstances de nature à admettre une reconsidération. Dans
un arrêt du 4 novembre 2019 (PE.2019.0086 précité), le Tribunal cantonal a de même
confirmé la décision du SPOP déclarant irrecevable, subsidiairement rejetant la demande de
réexamen d'une première décision refusant l'octroi d'autorisations de séjour à une
ressortissante brésilienne et à sa fille qui invoquaient un cas de rigueur. Il a considéré que le
fait de rester en Suisse malgré une décision de renvoi et d'y poursuivre leurs efforts
d'intégration ne constituait pas un fait nouveau important. Il a par ailleurs laissée ouverte la
question de savoir si la situation de l'enfant, âgée de huit ans au moment où la décision
initiale refusant l'octroi d'autorisations de séjour et qui était désormais âgée de douze ans,
avait évolué de façon notable, du fait qu'elle était désormais en début d'adolescence et
qu'elle avait réussi à trouver un équilibre personnel et une stabilité scolaire après des débuts
difficiles en lien avec sa problématique médicale. Le Tribunal a considéré que l’âge,
l'avancement relatif du parcours scolaire, le niveau d'intégration et la stabilité acquise par la
recourante en Suisse ne suffisaient pas pour faire obstacle à son renvoi dans son pays
d'origine. Tenir compte de ces faits reviendrait à encourager la politique du fait accompli et,
par conséquent, à porter atteinte au principe de l'égalité par rapport aux nombreux étrangers
qui respectent les procédures établies pour obtenir un titre de séjour en Suisse (cf. dans ce
sens TF 2C_647/2016 du 2 décembre 2016 consid. 3.4; 2C_115/2016 du 31 mars 2016
consid. 6; voir également PE.2019.0054 du 28 octobre 2019 consid. 3a). En réalité,
l'enracinement de la recourante en Suisse ne paraissait pas encore tel qu'il lui serait
impossible de s'acclimater à un autre milieu. Au contraire, elle n'avait pas encore atteint une
étape cruciale dans son développement ou sa formation qui imposerait la poursuite de son
séjour dans notre pays. Dans un arrêt récent du 30 janvier 2020 (PE.2019.0450), le Tribunal
cantonal a également considéré que la situation du recourant et de sa famille n'avait pas
sensiblement évolué en leur faveur sur quelque plan que ce soit: ils séjournaient toujours
illégalement en Suisse, dépendaient de l'aide d'urgence, n'avaient pas d'attaches
particulières dans ce pays et s'étaient soustraits à plusieurs reprises à l'exécution de leur



renvoi. S'agissant plus spécialement des enfants, le Tribunal a considéré que le simple fait
que le fils aîné, âgé de 5 ans avait désormais entamé sa scolarité ne faisait pas obstacle à son
renvoi de Suisse avec ses parents et son frère cadet. En revanche, dans un arrêt du 2
décembre 2019 (PE.2019.0094), le Tribunal cantonal admis que la situation de deux sœurs
kosovares, auxquelles des autorisations de séjour avaient été refusées en 2012, s'était
modifiée dans une mesure notable, ce qui justifiait d'entrer en matière sur la demande de
réexamen; il a relevé que six ans s'étaient écoulés depuis la première décision jusqu'à ce que
les recourantes sollicitent en octobre 2018 une autorisation de séjour pour cas d'extrême
gravité. Les recourantes, qui étaient âgées de six ans et étaient scolarisées en 2ème année au
moment où le SPOP avait rendu sa première décision, avaient plus de treize ans et étaient en
neuvième année lorsqu'elles avaient demandé une autorisation de séjour pour cas d'extrême
gravité. Depuis lors, elles étaient bien intégrées; elles avaient de bons résultats scolaires et
elles faisaient partie d'une société de gymnastique. Par ailleurs, l'un des frères des
recourantes avait obtenu entretemps la nationalité suisse et l'autre s'était vu délivrer une
autorisation de séjour. Les circonstances avaient changé, ouvrant ainsi la voie d'un
réexamen au sens de l'art. 64 al. 2 let. a LPA-VD (pour la casuistique récente, voir encore le
communiqué de presse du TF relatif à un arrêt 2C_668/2018 du 28 février 2020;
PE.2017.0521 du 13 juin 2018). c) En l'espèce, la recourante est arrivée illégalement en
Suisse en 2013 avec ses trois derniers enfants pour rejoindre son époux, et père de ses
enfants, qui séjourne en Suisse depuis 1997 et qui est titulaire d'une autorisation
d'établissement depuis 2006. Leur demande d'autorisation de séjour par regroupement
familial a été refusée par le SPOP et leur renvoi de Suisse prononcé par décision du 24
janvier 2014. Le recours contre cette décision a été rejeté par la CDAP le 17 mars 2015. La
Cour a relevé en particulier que les époux avaient choisi de vivre séparés et que les trois
enfants cadets n'avaient jamais vécu auprès de leur père jusqu'à leur arrivée en Suisse. Leurs
attaches culturelles, sociales et familiales se trouvaient au Kosovo (recte: en Serbie)
(PE.2014.0084 précité consid. 3). En outre, le mari de la recourante pouvait subvenir aux
besoins de sa famille dans son pays d'origine, ce qui n'était pas le cas si la famille résidait en
Suisse. La recourante et ses enfants cadets n'ont toutefois pas quitté la Suisse après que cette
décision soit entrée en force, soit après le rejet du recours par le Tribunal cantonal. La
recourante a ensuite déposé deux demandes de réexamen de la décision précitée du SPOP,
en 2016 et 2017. Ces deux demandes ont été déclarées irrecevables et le SPOP a prononcé
le renvoi immédiat de Suisse de la recourante et de ses enfants. Ceux-ci ont toutefois
persisté à demeurer en Suisse jusqu'en juillet 2018. Ils sont enfin retournés en Serbie pour
quelques mois avant de revenir, toujours illégalement, en Suisse en novembre 2018. Leur
séjour en Suisse entre 2013 et 2018 était illégal. Le retour de la recourante et de ses deux
derniers enfants fin 2018 était également illégal. Il convient de relever qu'une première
demande de regroupement familial avait été déposée depuis la Serbie en 1999 par la
recourante et ses enfants pour rejoindre l'époux et père des enfants. Cette demande avait été
rejetée au motif que le regroupement familial était tardif. La recourante savait donc qu'elle
et ses enfants devaient entreprendre les démarches pour l'octroi d'une autorisation de séjour
depuis leur pays d'origine et attendre le résultat dans leur pays. Ce nonobstant, elle est
entrée à deux reprises illégalement en Suisse avec ses enfants cadets, en 2013 et 2018.
L'époux de la recourante vit en Suisse depuis 1997 (soit 23 ans) et hormis la période où la
recourante a séjourné illégalement en Suisse, soit de 2013 à juillet 2018 et depuis novembre
2018 à ce jour, le couple a toujours vécu séparé. La recourante a donc passé la quasi-totalité
de sa vie en Serbie, sans la présence de son époux. Ses attaches demeurent manifestement



dans ce pays où vivent ses quatre enfants aînés. Quant à la durée de son séjour en Suisse,
ces années passées dans l'illégalité ou au bénéfice d'une simple tolérance ne revêtent que
peu de poids et ne sont pas déterminantes (ATF 139 I 30; ATF 137 II 1 consid. 4.3 et les
références; cf. ci-dessus consid. 3a)aa). La recourante ne saurait ainsi tirer argument de la
situation pénible dans laquelle elle s'est placée avec ses enfants en s'obstinant à ne pas
quitter la Suisse, après la première décision de renvoi exécutoire confirmé par le Tribunal
de céans en mars 2015. Nonobstant les circonstances survenues depuis lors, soit le décès de
ses beaux-parents et le départ du foyer de ses autres enfants, les attaches prédominantes de
la recourante demeurent dans son pays d'origine. La situation financière de son époux ne
s'est par ailleurs pas améliorée. Il ressort des fiches de salaires produites qu'il ne gagne pas
suffisamment d'argent pour subvenir aux besoins de son épouse et de ses deux enfants
cadets. Il a d'ailleurs accumulé des poursuites et des actes de défauts de bien ces dernières
années pour un montant important. Il s'ensuit que les faits allégués par la recourante ne
constituent pas une modification notable de sa situation depuis le prononcé de la première
décision. d) Quant aux deux enfants cadets de la recourante, ils sont arrivés en Suisse à l'âge
de dix et trois ans. Ils sont aujourd'hui âgés de bientôt dix-sept et dix ans; ils sont scolarisés
en Suisse et ont vécu avec leurs deux parents de 2013 jusqu'en juillet 2018 et depuis leur
retour illicite en Suisse en novembre 2018. Selon la jurisprudence, il convient de prendre en
compte l'âge de l'enfant lors de son arrivée en Suisse et au moment où se pose la question
du retour, des efforts consentis, de la durée, du degré et de la réussite de la scolarité, et de
l'état d'avancement de la formation professionnelle, ainsi que de la possibilité de poursuivre
ou d'exploiter, dans le pays d'origine, la scolarisation ou la formation professionnelle
entamée en Suisse. Un retour dans la patrie peut, en particulier, représenter une rigueur
excessive pour des adolescents ayant suivi l'école durant plusieurs années et achevé leur
scolarité avec de bons résultats. L'adolescence est en effet une période essentielle du
développement personnel, scolaire et professionnel, entraînant une intégration accrue dans
un milieu déterminé (voir ATF 123 II 125 consid. 4; TAF F-7044/2014 du 19 juillet 2016
consid. 5.6.1 et les références). Cette pratique différenciée réalise la prise en compte de
l'intérêt supérieur de l'enfant, telle qu'elle est prescrite par l'art. 3 al. 1 de la Convention
relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989 (CDE; RS 0.107), convention entrée en
vigueur pour la Suisse le 26 mars 1997 (cf. arrêt TF 2A.679/2006 du 9 février 2007 consid.
3; TAF C-301/2014 du 8 juin 2015 consid. 5.2; PE.2014.0383 du 18 novembre 2015 consid.
6b et les références). En ce qui concerne la fille cadette de la recourante, elle est âgée de 10
ans et son intérêt principal réside dans le fait de vivre auprès de sa mère avec laquelle elle a
toujours vécu. Elle est actuellement en 5 ème année primaire; elle est encore assez jeune
pour pouvoir s'adapter, après des difficultés initiales, à un nouvel environnement scolaire et
social. Même si elle maîtrise apparemment mieux le français que le serbe selon ce qui est
indiqué dans le recours, la fille cadette de la recourante ne devrait pas rencontrer de
difficultés insurmontables à se réintégrer dans son pays d'origine vu son âge. S'il n'est pas
contestable qu'un retour dans son pays implique une séparation avec son père, la majeure
partie de sa famille vit en Serbie et elle y demeurera avec sa mère et retrouvera ses frères et
soeurs aînés. Elle pourra maintenir des contacts à distance avec son père et celui-ci pourra
lui rendre visite en Serbie, comme cela paraît d'ailleurs avoir été le cas avant la venue de la
recourante et de ses enfants en Suisse, en 2013, étant rappelé également que les derniers
enfants du couple sont nés après le départ de leur père pour la Suisse, de sorte que le lien
familial a pu être maintenu nonobstant cette séparation choisie depuis de longues années par
les parents. La situation du fils cadet de la recourante, B.________, paraît plus délicate. Il



est arrivé en Suisse alors qu'il était âgé de dix ans et il entre actuellement dans sa
dix-septième année. Il a effectué une partie de sa scolarité obligatoire en Suisse. Il est
indiqué dans l'attestation scolaire produite par la recourante qu'il a de bons résultats; il n'a
toutefois pas terminé sa scolarité obligatoire alors qu'il est déjà âgé de bientôt dix-sept ans;
il devrait pouvoir poursuivre et achever sa scolarité dans son pays d'origine, étant précisé
qu'il y a été scolarisé jusqu'en 2013. Il n'est en outre pas allégué qu'il serait particulièrement
bien intégré en Suisse, au point qu'on ne saurait exiger un retour dans son pays d'origine.
Sans être aisée, la réintégration dans son pays d'origine ne devrait pas présenter de
difficultés insurmontables, dans la mesure où il sera en outre accompagné de sa mère et de
sa petite soeur avec lesquelles il a toujours vécu et qu'il y retrouvera les autres membres de
sa fratrie. Quant à ses relations avec son père, comme indiqué plus haut, elles pourront être
maintenues nonobstant l'éloignement géographique. Dans ses déterminations du 21 mai
2019, les recourants font grief au SPOP de ne pas avoir entendu le fils cadet de la
recourante (âgé de bientôt dix-sept ans) alors que l'art. 47 al. 4 LEI prévoit que les enfants
de plus de quatorze ans sont entendus en cas de nécessité. Selon la jurisprudence, il n'est pas
indispensable que l'enfant soit entendu personnellement et oralement, à condition que son
point de vue puisse s'exprimer de façon appropriée, soit par une déclaration écrite de
l'enfant lui-même, soit par l'intermédiaire d'un représentant (ATF 124 II 361 consid. 3c;
arrêt TF 2C_576/2011 du 13 mars 2012). Toujours selon la jurisprudence en matière de
droit des étrangers, la représentation des enfants peut souvent se faire par l'intermédiaire du
ou des parents parties à la procédure, dès lors que les intérêts des deux parents et ceux de
l'enfant coïncident (cf. arrêt TF 2C_746/2009 du 16 juin 2010 consid. 4.1 et les arrêts cités).
En l'espèce, il n'y a pas lieu de douter que le point du vue du fils cadet de la recourante a été
exprimé dans le recours et que les intérêts de la recourante et de ses deux enfants à
demeurer en Suisse coïncident. Le SPOP n'était dès lors pas tenu d'entendre oralement le
fils cadet de la recourante. Vu les éléments qui précèdent, notamment le caractère illégal du
séjour des recourants, et tout bien considéré, les faits invoqués à l'appui de la demande de
réexamen, s'agissant de la situation des deux enfants cadets de la recourante ne constituent
pas des faits nouveaux importants au sens de la jurisprudence précitée justifiant d'entrer en
matière sur le réexamen de la décision refusant de leur délivrer des autorisations de séjour.

E. 4
La recourante fait encore valoir qu'elle et ses enfants rempliraient les conditions pour
l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur l'art. 30 al. 1 let b LEI (art. 30 al. 1 let b LEI).
Selon cette disposition, il est possible de déroger aux conditions d'admission (art. 18 à 29
LEI), en particulier pour tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité. L'art. 31
OASA précise qu'une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels
d'extrême gravité et que, lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment de
l'intégration du recourant, de la situation familiale, particulièrement de la période de
scolarisation et de la durée de scolarité des enfants, de la situation financière, de la durée de
la présence en Suisse. Les critères pour l'octroi d'une autorisation de séjour pour
regroupement familial différé ne sont pas plus sévères que les critères posés par la
jurisprudence pour admettre un cas de rigueur. Au vu des motifs qui précèdent, les éléments
évoqués par la recourante ne justifient pas non plus d'entrer en matière sur le réexamen de
sa situation et de celle de ses enfants en application de l'art. 30 al. 1 let b LEI. Il suit de ce
qui précède que c'est à juste titre que l’autorité intimée n'est pas entrée en matière sur la
demande de réexamen des recourants, subsidiairement l'a rejetée.



E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. Les frais de justice sont mis à la charge de la recourants, qui succombent
(art. 49 al. 1 LPA-VD; art. 4 du tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en
matière administrative; TFJDA; BLV 173.36.5.1). Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens (art.
55 al. 1 LPA-VD).
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